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Texte de la question

Mme Catherine Osson interroge M. le ministre de l'éducation nationale sur l'extension de la liste des langues et
cultures régionales enseignées. Depuis la circulaire n° 2001-166 du 5 septembre 2001, l'éducation nationale a
soutenu l'apprentissage de langues vivantes régionales et la connaissance des cultures qu'elles portent, contribuant
ainsi à transmettre un patrimoine national qu'il convient de connaître, de préserver et de faire vivre. L'introduction
d'un article 75-1 dans la Constitution par la loi constitutionnelle n° 2008-724 du 23 juillet 2008 portant
modernisation des institutions de la Ve République, aux termes duquel « les langues régionales appartiennent au
patrimoine de la France », a confirmé la volonté institutionnelle d'œuvrer pour la préservation et la valorisation des
langues régionales. La loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de
l'école de la République a réaffirmé que, « les langues et cultures régionales appartenant au patrimoine de la France,
leur enseignement est favorisé prioritairement dans les régions où elles sont en usage » et que « cet enseignement
peut être dispensé tout au long de la scolarité ». La liste de ces langues et cultures régionales aujourd'hui reconnues
se cantonne au basque, au breton, au catalan, au corse, au créole, au gallo, à l'occitan-langue d'oc, aux langues
régionales d'Alsace, aux langues régionales des pays mosellans, au tahitien, aux langues mélanésiennes (drehu,
nengone, païci, aïje) ainsi qu'au wallisien et au futunien. Ainsi, aucune des langues régionales des Hauts-de-France
ne sont reconnues, alors même qu'elles font partie intégrante du patrimoine culturel et participent au rayonnement
de la région, en France et à l'étranger. À titre d'exemple, le picard est utilisé, selon les départements historiques
d'implantation, par 10 à 25 % de la population - soit un taux similaire au basque ou au breton dans leurs zones
linguistiques respectives. Langue européenne, reconnue comme langue régionale endogène par la Fédération
Wallonie-Bruxelles, le picard possède un patrimoine littéraire et une pratique d'écriture remontant au Moyen-Âge.
Figurant parmi les langues considérées comme « sérieusement en danger » parmi les 6 000 langues menacées
d'extinction recensées par l'UNESCO, le picard a connu un regain d'intérêt évident auprès de la jeunesse, laquelle
aspire à faire vivre ce patrimoine culturel face aux mutations économiques et culturelles à l'œuvre dans la région,
comme en témoigne la constitution d'un nombre croissant d'associations et spectacles patoisants depuis 2000,
l'engouement pour le film « Bienvenue chez les Ch'tis » sorti en 2008, et plus récemment, le succès de la vidéo «
Être Ch'ti », publiée par le youtubeur et humoriste Norman (plus de 7 millions de vues en un mois) en septembre
2017. Aussi, elle souhaite connaître sa position sur ce sujet, et sa disposition à étendre, au picard notamment, la liste
des langues et cultures régionales pouvant être enseignées au titre de l'article L. 312-10 du code de l'éducation.
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